
Municipalité d’Authier-Nord 
 District d’Abitibi-Ouest 
 Province de Québec 
  

Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil municipal d’Authier-
Nord, tenue à la salle multi-usagers, au 452, rue Principale, le 18 septembre 
2025 à 19h00. 

 

 Sous la présidence du maire Fernand Major, sont présents à cette séance, 
les conseillères et les conseillers suivants : Luc Raby, Jean-Marc Neveu, 
Michelle D’Amours et Serge Lefebvre. 

  

 Absences motivées : mesdames Florence Duguay, conseillère et Martine 
Plourde, directrice générale greffière-trésorière. 

  

 Assiste à la séance, madame Sabrina Chamberland, Adjointe à la direction. 
 

    ORDRE DU JOUR 
1. Nomination greffière-trésorière par intérim 
2. Ouverture de la séance et adoption de l’ordre du jour 
3. Octroi du contrat « Réfection du ponceau du ruisseau Deslongchamps » 
4. Période de questions (10 minutes) 
5. Fermeture de l’assemblée 

2025-09-18/01 1. NOMINATION GREFFIÈRE-TRÉSORIÈRE 

ATTENDU QUE madame Martine Plourde, greffière-trésorière, est dans 
l’impossibilité d’assumer ses fonctions lors de la séance 
extraordinaire du 18 septembre 2025 ; 

ATTENDU QU’ il y a lieu de nommer une remplaçante afin d’assurer le 
secrétariat de ladite séance ; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Luc Raby, appuyé par Serge Lefebvre 
et résolu à l’unanimité des conseillers présents que 
madame Sabrina Chamberland soit nommée greffière-
trésorière remplaçante pour la séance extraordinaire 
du 18 septembre 2025. 

2025-09-18/02 2. OUVERTURE DE LA SEANCE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR. 

 Les membres présents à la séance formant quorum, l’assemblée est déclarée 
régulièrement constituée par le président. Il est 19h00.  

 Il est proposé par Michelle D’Amours, appuyée par Jean-Marc Neveu et 
résolu à l’unanimité des conseillers présents d’adopter l’ouverture de la 
séance ainsi que l'ordre du jour tel que lu par le maire. 

2025-09-18/03 3. OCTROI DU CONTRAT « RÉFECTION DU PONCEAU DU RUISSEAU 
DESLONGCHAMPS 

ATTENDU QUE les travaux de la réfection du ponceau du ruisseau 
Deslongchamps ;  

ATTENDU QU’ un devis d’appel d’offres a été produit par la firme CIMA+ et 
publié sur Système Électronique d’Appel d’Offres du 
gouvernement du Québec (SEAO) le 14 août 2025 ; 

ATTENDU QUE les soumissions ont été reçues et ouvertes publiquement le 
jeudi 11 septembre 2025 ; 

ATTENDU QUE la firme d’ingénieurs CIMA+ ont étudié les soumissions et 
formulé une recommandation à la Municipalité ; 

Il est proposé par Jean-Marc Neveu, appuyé par Serge Lefebvre et résolu à 
l’unanimité des conseillers présents d’octroyer le contrat de réfection du 
ponceau au soumissionnaire le plus bas, soit l’entreprise Béton Fortin inc. au 
coût de 241 927,30 $ plus les taxes applicables. 
Cette dépense est autorisée par le conseil et des crédits sont disponibles 
pour payer cette dépense.  



 4. PÉRIODE DE QUESTIONS 

Aucune  

2025-09-18/04 23. LEVÉE DE LA SÉANCE RÉGULIÈRE 

 Il est proposé par Jean-Marc Neveu, appuyé par Michelle D’Amours et résolu 
à l’unanimité des conseillers présents que la séance soit levée à 19h06. 

 
 
 
 __________________________ ________________________________ 
 Fernand Major, maire Martine Plourde, greffière 


